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er der Stellungnahme Root’s bei der Friedensvertrags-Ratifikation, in Form von 
Vorbehalten oder dann als Amendement zum Vertrage selbst, Rechnung tragen 
werden.

Dass das Schreiben Root’s für die bevorstehende Debatte betr. Ratifikation 
zum Programm der Republikaner gemacht werde, kann allerdings nicht be
hauptet werden. Die gestrigen Blätter enthalten beispielsweise eine von 28 promi
nenten New Yorker Republikanern und Vertretern der Geschäfts- und Finanzwelt 
(Gouverneur Whitmann, Bruder Taft’s früherer Justizsekretär W ickersham 
Strauss) unterschriebene, an die republikanischen Senatoren gerichtete Aufforde
rung, den Völkerbund nicht vom Gesichtspunkte der Partei-Politik aus zu be
trachten, sondern ihn in der gegenwärtigen Fassung anzunehmen und den Vertrag 
zu ratifizieren. Im Senat wird diese Eingabe von Senator Borah, der den Völker
bund lebhaft bekämpft, denunziert. Borah droht, falls keine der beiden Parteien 
den Mut finde gegen den Völkerbund aufzutreten, mit der Gründung einer neuen, 
sogenannten «amerikanischen Partei».

In Südcarolina, wohin ich mich letzte Woche zwecks Heimschaffung von Zivil
internierten begeben musste, hatte ich Gelegenheit mit Politikern und mit führen
den Bürgern zu sprechen, woraus ich ersah, dass die Südstaaten geschlossen für 
den Völkerbund eintreten werden und denselben als eine demokratische Parteisa
che ansehen.

halten ist, der amerikanische Senat sei zur Genehmigung des Friedensvertrages nur unter dem  
Vorbehalt bereit, dass die sich auf den Völkerbund beziehenden Bestimmungen in besonderer Be* 
ratung behandelt w erd e n ./,../(E  2001 (B) 1/81).
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Décision présidentielle du 25 juin 1919

2305. Emprunt aux Etats-Unis

Département des Finances. Proposition du 25 juin 1919

Suivant la proposition du Département des Finances, il est décidé de faire à 
l’Assemblée fédérale la communication suivante:

«Aux Conseils législatifs.
Monsieur le président et Messieurs,
D ’accord avec les organes de la Banque nationale, le Conseil fédéral a envisagé 

la possibilité de placer un emprunt de la Confédération aux Etats-Unis d’Améri
que. Suivant les circonstances, un emprunt de cette nature pourrait se justifier à 
plusieurs points de vue. Il devrait s’agir d’un emprunt de 20 à 40 millions de dol
lars, pour une durée d’au moins dix ans, à 5% d’intérêts nominal, à un cours 
d’émission à débattre. Un emprunt aux Etats-Unis aurait trois avantages princi
paux: il soulagerait notre marché intérieur et nous permettrait ainsi de réagir con-
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tre une circulation excessive de nos billets de banque; il nous permettrait en outre 
de nous procurer les dollars dont le pays aura besoin pour les achats considéra
bles de marchandises qu’il aura encore à faire en Amérique; il nous mettrait, en
fin, en mesure de lutter contre une hausse exagérée du change américain à notre 
détriment.

L’Assemblée fédérale va clôturer sa session et ne se réunira probablement 
qu’au mois de septembre. Il se pourrait que le Conseil fédéral fût obligé d’agir 
dans l’intervalle et, dans cette éventualité, il ne lui serait guère possible de soumet
tre d ’avance à la ratification de l’Assemblée fédérale les conditions de l’emprunt.

Nous avons déclaré, d’autre part, que, respectueux comme nous le sommes, 
des prérogatives de l’Assemblée fédérale, nous n’avions pas l’intention d’émettre 
des emprunts sans son autorisation.

Nous nous réservons de soumettre à l’Assemblée fédérale, pour la prochaine 
session, un projet d’arrêté conférant au Conseil fédéral les pouvoirs nécessaires 
pour procéder à des emprunts de consolidation pour un temps et pour une 
somme à déterminer.

En attendant et afin d’éviter les périls du retard, nous nous permettons d’infor
mer l’Assemblée fédérale que, sauf avis contraire de sa part, nous nous considére
rions autorisés à contracter un emprunt aux Etats-Unis, si les circonstances et les 
conditions nous paraissaient favorables à une opération de cette nature.

Il va de soi que nous ferions rapport à l’Assemblée dans la prochaine session, 
si, d’ici là, nous avions fait usage de l’autorisation tacite que nous demandons.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, les assurances de notre 
considération la plus distinguée.»
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Le Directeur du Bureau de Paris de la SSS , J. de Reynier, 
à la Direction générale de la S S S  à Berne

Copie
L  Paris, 25 juin 1919

Sitôt rentré à Paris je n’ai pas manqué de prier M. Seydoux de me recevoir le 
plus rapidement possible. Je sors de chez lui. Je désirai en effet lui dire personnel
lement l’impression absolument fâcheuse causée en Suisse à la suite de l’attitude 
prise par les représentants des Douanes à la frontière suisse. Je désirai lui deman
der si cette situation allait demeurer et si les Gouvernements alliés après avoir 
couvert de fleurs la SSS désiraient la laisser sombrer dans le ridicule. J ’ai pu 
contrôler que les renseignements qui vous ont été donnés sur la situation que 
nous venons de vivre pendant quelques semaines étaient étroitement liés à la 
situation générale.

Mais M. Seydoux me dit ce soir -  il est six heures et demie -  ce qui suit:
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